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 n° 298 705 du 14 décembre 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. VAN WALLE 
Rue Berckmans 89 
1060 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 14 juin 2023 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la 

décision de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 9 mai 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 29 juin 2023 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 6 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 9 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, A. PIVATO, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me H. VAN WALLE, avocat, et N. J. 

VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée la « 

Commissaire générale »), qui est motivée comme suit : 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes né le […] à Nguekokh (région de Thiès). Vous êtes de nationalité 

sénégalaise, d’origine sérère et de religion musulmane. Avant votre départ de votre pays d’origine, vous 

exerciez la profession d’infirmier au sein du service de chirurgie pédiatrique de l’hôpital Aristide-Le-Dantec 

de Dakar (région de Dakar) depuis 2008 et viviez à Tivaoune (région de Thiès) depuis le mois de 

décembre 2019. 
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Du 1er juin au 1er juillet 2019, vous participez à une formation sur la prise en charge des personnes 

accidentées de la voie publique à Nantes. 

A votre retour de formation au Sénégal en juillet 2019, vous êtes contacté par [B. E.], un ami de votre 

cousin [A.F.], qui vous informe que [M.F.], un homosexuel hébergé par ce dernier, est tombé malade. 

D’emblée, vous lui proposez de vous rejoindre à Dakar pour une meilleure prise en charge. [M.] refusant 

d’aller à l’hôpital, vous êtes appelé à son chevet au domicile de votre cousin à Ngaparou (région de Thiès). 

Sur place, vous trouvez [M.F.] dans un état critique et lui administrez les premiers soins. Vous passez un 

premier week-end à son chevet, puis faites, la semaine suivante, la navette depuis Dakar pour contrôler 

la stabilisation de son état. Alors que vous lui proposez à nouveau de venir se faire soigner à Dakar, ce 

dernier vous confirme son souhait de ne pas être pris en charge dans un hôpital puis vous confie, après 

s’être assuré de votre discrétion, son homosexualité. Suspectant une pathologie plus grave, vous lui faites 

alors part de vos responsabilités au sein de l’hôpital dans lequel vous officiez, lui garantissant la possibilité 
d’y être pris en charge sans contraintes supplémentaires, et finissez par le convaincre de s’y rendre. 

[M.] lui devant de l’argent, [A.F.] décidé de divulguer son orientation sexuelle à votre entourage. Dans la 

foulée, votre père, un imam, vous contacte pour s’entretenir avec vous. Lors d’une entrevue avec ce 
dernier le 15 août 2019, il vous somme de stopper de collaborer avec des personnes homosexuelles, de 

telles relations risquant de souiller l’image de votre famille. Vous lui précisez ne pas vouloir déroger à vos 
responsabilités de soignant en continuant de venir en aide à [M.]. Par la suite, vous informez votre épouse 

de votre souhait de continuer à prendre en charge des homosexuels et lui précisez ne pas souhaiter 

l’exposer en lui rendant visite, préférant, dès lors, faire les allers-retours entre Dakar et Ngaparou. 

A Ngaparou, vous organisez des réunions hebdomadaires auxquelles participent des membres de la 

communauté homosexuelle locale et au cours desquelles vous faites des campagnes de prévention, 

principalement sur les maladies sexuellement transmissibles (MST), et diffusez des documentaires sur la 

situation des minorités sexuelles, notamment en Afrique du sud et en France. Vous animez ainsi seize 

réunions entre les mois de juillet et novembre 2019 dans une villa que [M.F.] met à votre disposition. 

En novembre 2019, une descente de police a lieu au cours de l’une de ces réunions, les forces de l’ordre 
ayant eu vent de votre collaboration avec des personnes homosexuelles. Vous parvenez à vous échapper 

mais certains participants sont alors interpellés. L’évènement est relayé par la presse locale et sur les 

réseaux sociaux. Jugeant votre vie en danger, vous êtes tout d’abord hébergé par un ami infirmier à Thiès 
(région de Thiès), puis contactez un ami policier résidant à Tivaoune qui accepte de vous accueillir. 

En 2020, vous initiez les démarches d’obtention d’un visa pour la France auprès du poste diplomatique 
français de Dakar. 

Le 6 octobre 2020, vous quittez légalement le Sénégal à destination de la France où vous arrivez dès le 

lendemain, soit le 7 octobre 2020. Vous séjournez à Valenciennes jusqu’au 15 décembre 2020, date à 
laquelle vous rejoignez ensuite la Belgique de manière illégale. 

Le 12 janvier 2021, vous introduisez une demande de protection internationale auprès des autorités 

belges. 

En cas de retour au Sénégal, vous craignez d’être emprisonné par les autorités sénégalaises, mais 

également d’être persécuté ou tué par votre famille. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaitre aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n’a, de son côté, constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure de 

protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui 

vous incombent. 
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Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides est dans 

l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécutions au sens de la 
Convention de Genève de 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la 

définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

D’emblée, le Commissariat général ne peut faire fi du fait que vous n’étayiez aucunement vos fonctions 
d’infirmier au sein du service de chirurgie pédiatrique de l’hôpital Aristide-Le-Dantec de Dakar. Alors que 

vous placez votre profession dans le secteur médical à la base de votre demande de protection 

internationale, que vous dites avoir travaillé au sein de cet établissement de santé pendant douze années 

(notes de l'entretien personnel, ci-après « NEP », p.12) et que vous avez vécu (NEP, p.5) et travaillé 

(NEP, p.6) au Sénégal jusqu’en octobre 2020 (NEP, p.9), soit plus d’un an après le début de vos 
problèmes (NEP, p.14), de telle sorte qu’il n’est pas permis d’établir que vous ayez quitté ce pays de 
manière précipitée, le CGRA serait vraisemblablement en droit de s’attendre à ce que vous soyez à même 
de documenter amplement votre profession alléguée dans votre pays d’origine. Le fait que tel ne soit pas 

le cas jette sans tarder le doute sur les fonctions que vous dites avoir occupées au Sénégal et que vous 

présentez comme étant à l’origine de votre collaboration avec des personnes homosexuelles dans ce 
pays (NEP, p.12 à 15). Outre l’absence de document, force est de souligner le caractère peu convaincant 
de vos déclarations en lien avec les fonctions qui auraient été les vôtres à Dakar, ces dernières n’ayant 
de toute évidence nullement la teneur nécessaire pour attester d’un quelconque ancrage dans la réalité 

des responsabilités professionnelles que vous invoquez au Sénégal. Interrogé sur le quartier dans lequel 

se trouve l’établissement de santé au sein duquel vous dites avoir exercé entre 2008 et 2020 (NEP, p.6), 
vous avancez tout d’abord, de manière particulièrement élusive et après une période de silence : « on dit 
en ville » (NEP, p.6), et ce sans plus de détails. Tandis que l’officier de vous protection vous demande de 
préciser la situation dudit centre hospitalier dans la ville de Dakar, les renseignements que vous fournissez 

alors demeurent tout aussi peu significatifs et peu concrets. Ainsi, vous dites à peine : « c’est Dakar-
centre, c’est au centre de Dakar » (NEP, p.6). Compte tenu de votre niveau d’éducation (NEP, p.6), mais 

aussi de la période prolongée au cours de laquelle vous auriez exercé en tant qu’infirmier au sein de cet 
hôpital où vous auriez d’ailleurs été promus au rang de Major (NEP, p.3), vos propos peu probants 
n’emportent indubitablement pas la conviction, pareilles constatations déforçant d’ores et déjà la crédibilité 
de vos déclarations selon lesquelles vous auriez été en contact étroit avec des personnes homosexuelles 

au Sénégal dans le cadre de vos attributions dans le secteur médical. 

De façon analogue, vous n’attestez pas plus de votre proximité alléguée avec la personne de [M.F.] que 

vous présentez comme étant un homme homosexuel hébergé par votre cousin, [A.F.], et que vous auriez 

pris en charge à compter du mois de juillet 2019 à la suite de problèmes de santé qu’il aurait rencontrés 
(NEP, p.14 et 20). Au cours de votre entretien personnel, vous précisez, en outre, que votre cousin, 

Monsieur [F.], aurait divulgué l’homosexualité de [M.F.] car il refusait de rendre la somme d’argent que 
[M.] lui aurait prêtée et dont il lui aurait demandé le remboursement (NEP, p.20). Nonobstant, il ressort 

des informations objectives que vous versez vous-même à l’appui de votre demande de protection 
internationale (cf. dossier administratif, farde verte, doc. n.4 et les deux liens vers des vidéos publiées sur 

la plateforme YouTube figurant dans les observations de notes de l'entretien personnel communiquées 

par le biais de votre conseil le 20 mars 2023) que l’affaire de mœurs dans laquelle ces deux protagonistes 
seraient impliqués est tout autre que celle que vous présentez. En effet et selon ces mêmes documents, 

un certain « [M.F.] », ayant appris sa séropositivité, aurait fait du chantage à son oncle, un dénommé « 

[A.F.] », auquel il aurait proposé d’enceinter sa femme, également atteinte du virus du sida, contre la 

somme de 2,5 millions de francs CFA. En outre, l’article de presse du journal « Les échos du jour », repris 
dans la vidéo publiée le 21 novembre 2019 sur la chaine YouTube Seneweb TV (cf. dossier administratif, 

farde bleue, doc. n.1), précise que « [M.F.] » entretiendrait des relations sexuelles tarifées avec de « 

jeunes garçons » fréquentant l’auberge dont il a la gestion, qu’il s’en serait pris aux effets personnels d’ « 
[A.F.] » car ce dernier refuserait de lui rendre la somme de 450 000 francs CFA qu’il lui aurait avancée, 
mais aussi qu’une enquête serait ouverte. Dès lors, force est de constater que vos propos au cours de 
votre entretien personnel, bien qu’ils fassent vaguement écho aux protagonistes de ce fait divers, en 

traduisent une toute autre version. En effet et alors que vous avanciez que [M.F.] et [A.F.] habiteraient 

ensemble, il ressort de ces documents que « [M.F.] » était marié à une femme avec laquelle il partageait 

une communauté de vie à Ngaparou et qu’il aurait fait appel à « [A.F.] » pour lui proposer d’enfanter son 
épouse après que cette dernière ait fait chanter son mari à la découverte de sa séropositivité. Au surplus, 

le Commissariat général note également que les coupures de presse reprises dans la vidéo publiée par 

Seneweb TV ne vous mentionnent nullement, pas plus qu’elles n’évoquent une opération de police qui 
aurait visé l’une des réunions que vous teniez en compagnie d’autres membres de la communauté 
homosexuelle à Ngaparou en novembre 2019 (NEP, p.12 et 20) et au cours de laquelle certains d’entre 
eux auraient, selon vos dires, été interpellés (NEP, p.12). D’ailleurs et bien que vous précisiez pourtant 
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que cette intervention des forces de l’ordre aurait été relayée « dans la presse et [sur] les réseaux sociaux 

» (NEP, p.12), force est de noter que vous ne portez pas plus à la connaissance du Commissariat général 

d’autres documents permettant d’étayer pareilles assomptions de votre part. Dès lors et outre le fait que 
les pièces justificatives susmentionnées ne disposent manifestement que d’une force probante 
particulièrement limitée dans l’analyse de votre demande de protection internationale, c’est avant tout le 
caractère peu consistant de vos déclarations qui vient à nouveau entamer la crédibilité des évènements 

que vous présentez comme étant à l’origine de votre départ du Sénégal. 

Tout d’abord, il s’agit de la temporalité approximative, voire défaillante, de votre récit que le CGRA 
souhaite mettre en exergue. Ainsi, vous situez le début de vos problèmes au Sénégal en lien avec l’aide 
fournie à un homosexuel, [M.F.] en l’espèce, à votre retour de formation de France, soit au début du mois 
de juillet 2019 (NEP, p.9, 12 et 16 & cf. décision de demande de visa pour la France du 1er juin 2019 au 

15 juillet 2019, dossier administratif). Dans le cadre de vos contacts avec Monsieur [F.], vous arguez avoir 

été convoqué par votre père, un imam qui aurait eu vent de la situation, le 15 août 2019 (NEP, p.14). A 

cet égard, vous dites : « le jour où la chose s’est vraiment empirée, c’est le jour où mon Papa m’a appelé 
(…) [A.F.] a dit à sa sœur, sa sœur a raconté cela à mon frère et mon frère, il n’en revenait pas et là, il l’a 
dit à mon père. C’est comme cela que mon père m’a convoqué pour m’écouter, si ce que l’on venait de 
lui raconter était une histoire vraie. Je lui ai dit que oui, je traitais [M.]. Il me dit que mon cousin, [A.F.], est 

venu dire ici que [M.] était homosexuel. ‘Comment est-ce que tu peux collaborer, toucher, parler avec un 

homosexuel ? Avec un papa imam, tu veux gâter mon nom. Tu dois arrêter de collaborer avec ces 

personnes ! Il ne voulait pas comprendre ce que je faisais, que je le soigne ou pas, dans notre religion, 

un homosexuel, tu ne dois pas lui serrer la main car si tu fais la prière, tu n’auras rien. (…) je ne vivais 
pas ensemble avec mon père, je suis de l’autre côté, pas loin, à 500 mètres » (NEP, p.14). Or, il ne peut 
échapper au Commissariat général que, selon vos déclarations, aussi bien à l’Office des étrangers (cf. 

questionnaire CGRA) que lors de votre entretien personnel (NEP, p.8), vous confirmiez le décès de votre 

père au cours de l’année 2016, soit trois années avant les faits invoqués au Sénégal. Ainsi et étant donné 
que votre père était manifestement décédé au moment des faits invoqués, ce dernier ne peut, dès lors, 

aucunement avoir été en mesure de vous menacer comme vous le prétendez en raison de votre 

investissement auprès de personnes homosexuelles, pareil constat venant sans tarder encore mettre le 

doute sur la réalité des menaces que votre famille faisait conséquemment peser sur vous au moment de 

votre départ du Sénégal. 

Plus largement, le Commissariat général ne tient aucunement pour établi votre engagement 

allégué auprès de la communauté homosexuelle sénégalaise entre juillet et novembre 2019. Au-

delà du fait que vous ne documentiez en rien vos fonctions d’infirmier au travers desquelles vous auriez 
été appelé à venir au chevet de [M.F.] un homosexuel, à compter du mois de juillet 2019 (NEP, p.12) 

comme développé supra, la nature peu consistante et vague de vos propos en lien avec votre prétendue 

proximité de personnes homosexuelles au Sénégal ne permet manifestement en rien de démontrer un 

éventuel ancrage dans la réalité des faits invoqués. Pareil manque de précision dans vos propos est 

d’autant moins probable en raison du climat de défiance dans lequel la communauté homosexuelle, et les 
personnes qui leur portent assistance, vivent au Sénégal, et ce d’autant que vous alléguez, en outre, être 

personnellement issu d’une famille notoirement religieuse et hostile aux homosexuels (NEP, p.14 et cf. 
dossier administratif, farde verte, doc. n.3). Ainsi et tandis que l’officier de protection vous invite à détailler 
les raisons pour lesquelles vous auriez soudainement souhaiter vous investir pour la cause des personnes 

homosexuelles à compter de 2019, soit à l’âge de quarante-quatre ans, en dépit d’un tel contexte, il ne 
ressort manifestement nullement de vos propos un quelconque sentiment de réflexion personnelle ou de 

vécu. De fait, vous avancez de manière peu concrète : « ce sont des raisons, déjà de circonstance, puis 

personnelles. De circonstance par rapport à la personne que j’ai prise en charge et je ne savais même 
pas son statut. C’est circonstanciel. Personnellement, je suis une personne de nature, j’aime aider par 
rapport à mon métier, j’aime me donner à fond, aider les personnes, surtout les personnes démunies ou 
minoritaires. Moi, je suis hyper engagé par rapport à cela. C’est la raison pour laquelle je ne pouvais pas 

ne pas continuer à m’investir dans ce sens » (NEP, p.19). Alors que vous êtes ensuite prié d’expliciter les 
hésitations qui ont été les vôtres avant d’accepter de vous investir pour la cause des homosexuels dans 
le contexte du Sénégal, vos déclarations demeurent tout aussi succinctes et peu circonstanciées. Vous 

dites : « j’ai beaucoup hésité mais après, je me suis dit, tant pis, l’essentiel est que, même si je me retrouve 
avec autre chose de malheur, l’essentiel est que j’ai fait ce que je devais faire. Tout le reste, on s’en fout. 
C’est une chose très sensible mais mon engagement me permet de continuer à faire ce que je dois faire 
» (NEP, p.19). Enfin, vous ne fournissez pas plus de renseignements significatifs lorsque vous êtes convié 

à expliquer les motivations de votre soudain engagement pour ladite cause, vous cantonnant alors à faire 

indistinctement référence à des raisons « circonstancielles », mais aussi à votre « qualité de soignant » 

et au fait que vous auriez « toujours [été] investi dans l’aide » (NEP, p.19), et ce sans plus de précisions 
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quant à la réflexion qui aurait alors effectivement été la vôtre. La faiblesse de vos déclarations est d’autant 
plus invraisemblable eu égard au contexte de défiance prévalant au Sénégal vis-à-vis des personnes 

homosexuelles, suspectées de l’être ou même, plus largement, de celles soupçonnées de leur venir en 
aide, le CGRA s’attendant, de toute évidence, à ce que vous puissiez vous montrer davantage 
circonstancié lorsqu’il vous est donné de revenir sur une période à ce point prépondérante de votre récit. 

Le fait que tel ne soit pas le cas continue sans contredit de mettre en doute les faits que vous présentez 

à l’appui de votre présente demande d’asile. 

De façon analogue, vos propos vagues et peu probants en lien avec votre investissement pour la cause 

des personnes homosexuelles au Sénégal entre les mois de juillet et de novembre 2019 (NEP, p.17) ne 

permettent aucunement de le considérer comme étant davantage crédible. D’emblée, le CGRA ne peut 

faire fi du caractère stéréotypé de vos déclarations lorsque vous évoquez, en lien avec les réunions que 

vous dites avoir organisées à Ngaparou pour la communauté homosexuelle, « une nouvelle personne qui 

a intégré l’équipe, qui est gay », faisant ainsi spontanément référence à « son habillement » et à la manière 

dont il convenait de se présenter auxdites rencontres (NEP, p.11). Invité à donner de plus amples 

informations sur ce point, vous dites : « l’habillement chez nous, un homme doit s’habiller comme un 
homme. Il y a des vêtements où un homme ne peut pas, ne doit pas mettre. S’il est vraiment homme 
comme on dit, il ne doit pas les mettre (…) il y a des accoutrements qui sont assimilés à autre chose » 
(NEP, p.12). De fait, vos déclarations ne reflètent d’aucune manière l’évocation d’un sentiment de vécu 
d’une personne effectivement proche de la communauté homosexuelle. Ensuite, vous ne vous montrez 
aucunement plus exhaustif, ou clair, lorsque l’officier de protection vous prie de revenir sur les réunions 

que vous dites avoir planifiées, en votre qualité de soignant, afin de mener à bien des actions de 

prévention auprès d’homosexuels de Ngaparou (NEP, p.16 et 18). Convié tout d’abord à revenir sur 
lesdites réunions, vous dites à peine qu’elles « se passaient le week-end », précisant que vous organisiez 

« ces réunions, des réunions de sensibilisation, de partage d’idées, de partage d’expérience dans le 
domaine, juste cela » (NEP, p.16). Invité à exposer la manière dont vous parveniez, malgré tout, à 

convaincre des membres de la communauté homosexuelle de Ngaparou de participer à ces réunions, 

vous avancez vaguement du « bouche à oreille » avec le concours de [M.F.] (NEP, p.16). Or, il ne peut 

échapper que, compte tenu du climat de défiance dans lequel les personnes homosexuelles, ou 

suspectées de l’être, sont contraintes d’évoluer au Sénégal, il est peu probable que ces dernières fassent 
fi du risque auquel elles s’exposeraient sciemment en participant à de tels rendez-vous, simplement sous 

prétexte que « [vous] leur [donniez] des informations qui sont claires et qu’ils comprenaient et qui les 
satisfaisaient d’un part. Dans ce sens, ils avaient [votre] confiance. En plus, [vous] ne [parliez] pas dehors. 
[Vous cachiez] la chose » (NEP, p.16). Aussi, vous ne vous montrez en rien plus clair, ou concret, lorsque 

vous êtes invité à préciser la façon dont vous communiquiez aux personnes désireuses d’y participer les 
informations relatives aux réunions à venir. A cet égard, vous déclarez évasivement que « c’est [M.] qui 

coordonne, c’était le moyen focal. Je discutais avec lui pour lui dire que tel week-end, on va parler de tel 

ou tel. Mais c’est [M.] qui coordonnait les rencontres » (NEP, p.16). Alors que vous prétendez être à 

l’initiative de rencontres visant à regrouper des personnes homosexuelles afin de faire de la prévention, 

le CGRA attendrait, tout particulièrement au regard du climat malveillant qui prévaut au Sénégal, que vos 

déclarations en lien avec ces évènements soient autrement plus détaillées et circonstanciées, et ce de 

surcroit vis-à-vis du risque auquel vous, ainsi que les autres participants, s’exposaient alors. Le manque 
de consistance de vos propos continue d’affaiblir la probabilité que vous ayez effectivement été investi 
auprès des personnes homosexuelles avant votre départ de votre pays d’origine, de telle sorte que pareil 
constat vient conséquemment tout autant jeter le trouble sur les problèmes que vous y auriez rencontrés 

et que vous invoquez comme étant à la base de votre demande de protection internationale. 

D’autres éléments confortent encore le Commissariat général dans ses conclusions. Tandis que vous 
êtes convié à préciser le nombre de réunions que vous auriez ainsi personnellement animées à Ngaparou, 

force est de noter que vos propos demeurent peu clairs et inconstants. De fait, vous dites tout d’abord : « 
si je peux les compter, à peine trois, ou quatre réunions » (NEP, p.17). Ensuite et alors que l’officier de 
protection vous invite à délimiter le cadre temporel dans lequel ces trois ou quatre réunions se seraient 

tenues, vous n’êtes en rien plus précis. De fait, vous rétorquez : « même plus car c’était après… Ça a 
commencé au mois de juillet… C’est même plus. Ça a commencé depuis le mois de juillet » (NEP, p.17). 
Ainsi et alors que vous êtes amené à confirmer le nombre de rencontres que vous auriez effectivement 

organisées sur la période invoquée, vous avancez : « juillet, j’en ai fait deux. Le mois d’août, j’en ai fait 
quatre, septembre aussi (…). Oui, quatre en septembre, octobre, et novembre, j’en ai fait deux. C’est la 
deuxième semaine, troisième du mois de novembre que j’ai arrêté » (NEP, p.17). Etant donné, aussi bien 
le climat dans lequel pareilles assemblées se déroulaient, que le fait que vous auriez finalement organisé 

pas moins de seize rencontres sur une période de cinq mois, le Commissariat général attendrait que vous 

soyez en mesure de revenir de façon autrement plus détaillée et concrète sur ces évènements, et ce 
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d’autant que vous les placez concomitamment comme étant à l’origine de votre départ de votre pays 
d’origine. La nature peu spontanée de vos déclarations continue invariablement de déforcer la crédibilité 
de votre récit. En outre, vos propos liés au lieu dans lequel se tenaient ces réunions ne s’avèrent pas plus 

consistants ou significatifs. Alors que vous auriez animé seize rassemblements, précisant d’ailleurs que 
ces derniers étaient organisés « toujours dans la même maison » (NEP, p.17), force est de constater que 

vous indiquez instinctivement à peine que cette maison se situait à Ngaparou, dans le quartier de Kanda 

(NEP, p.18). Invité une première fois par l’officier de protection à fournir de plus amples renseignements 
sur ce lieu, vous stipulez alors que cette maison se situait « sur la plage » et qu’il s’agissait d’une « villa 
en bordure de mer. C’est une ville calme » (NEP, p.18). Aussi, vous ne vous montrez pas plus en capacité 
de fournir de quelconques informations supplémentaires sur cet endroit à la suite d’une ultime relance qui 
vous est alors formulée (NEP, p.18). Etant donné que vous invoquez avoir été à l’initiative de seize 
réunions sur une période limitée dans le temps, il apparait peu probable que vous vous cantonniez, en 

dépit des invitations multiples à fournir d’autres renseignements, à des considérations à ce point générales 

dont il ne ressort, de toute évidence, aucune impression de faits vécus, pareilles constatations déforçant 

encore la probabilité que vous ayez effectivement été amené à vous investir aux côtés de personnes 

homosexuelles au Sénégal dans les circonstances avancées. 

Toujours en lien avec ces réunions, les renseignements que vous êtes en mesure de fournir sur leur 

contenu apparaissent tout aussi peu significatifs et peu consistants. Invité à vous exprimer sur ce que 

vous saviez de la communauté homosexuelle et ce que vous lui transmettiez au cours de ces assemblées, 

vous vous limitez à des aspects généraux sur la situation globale de cette minorité dont il ne ressort 

manifestement aucun intérêt établi pour la cause, ni un quelconque sentiment de réflexion ou de vécu 

personnel : « ce que j’ai appris, c’est quoi, chez nous, la communauté LGBT était toujours persécutée et 
que voilà, les lois du Sénégal, n’ont pas encore autorisé l’homosexualité. Mais il y a des associations qui 

sont en train de lutter pour leur cause et que peut-être d’ici peu de temps, tous les pays je pense avaient 
ces problèmes au pays, ont lutté et après, ils sont eu gain de cause, certains pays européens ou les 

autres, certains pays africains. Ils auront gain de cause, il faut continuer à lutter en faisant les moyens de 

prévention pour lutter contre les maladies sexuellement transmissibles qui peuvent émaner de leurs 

activités » (NEP, p.18). Convié à fournir de plus amples détails sur vos échanges avec les participants à 

ces rassemblements, vous dites, sans plus de spécificité : « c’était seulement dans ce sens. La prévention 
et l’engagement dans ce qu’ils font et ce qu’ils sont » (NEP, p.18). Relancé à nouveau sur la teneur 
desdites réunions, vous demeurez tout particulièrement évasifs et stipulez : « des fois, il y a des 

documentaires que je visualisais qui parlaient de l’homosexualité dans les autres pays » (NEP, p.18), 
sans davantage de caractérisation. Tandis que l’officier de protection vous propose de revenir sur les 

documentaires que vous visualisiez, vos déclarations ne sont en rien plus probantes. En effet, vous dites 

: « je n’ai pas, comment dirais-je, on suivait des parties qui se passaient en Afrique du sud ou en France, 

des manifestations pour réclamer des droits des personnes LGBT. Je ne peux pas vous dire le nom des 

documentaires ou des films » (NEP, p.18). En outre et alors que vous citiez spontanément le cas de 

l’Afrique du sud, vous avancez lapidairement, lorsque vous êtes invité à vous exprimer sur la situation des 

personnes homosexuelles dans ce pays : « l’Afrique du sud fait partie des pays africains qui ont légalisé 
l’homosexualité » (NEP, p.18). Prié de fournir de plus amples renseignements en lien avec la situation 
des minorités sexuelles en Afrique du sud, pays que vous citiez instinctivement et dont on peut dès lors 

raisonnablement imaginer qu’il ait particulièrement retenu votre attention, vous vous montrez tout aussi 
succinct : « ils ont lutté et voilà » (NEP, p.18), de telle sorte que rien ne permet de témoigner d’un intérêt 
avéré de votre part pour la situation de la communauté LGBT dans ce pays, comme plus largement dans 

d’autres pays. Enfin, vous n’êtes pas davantage en capacité d’exposer, de manière détaillée, les 
précautions que vous preniez personnellement pour tenir pareilles réunions compte tenu du contexte dans 

lequel vous évoluiez simultanément. Interrogé sur de telles mesures, vous avancez de façon élusive : « 

les précautions, c’est juste la discrétion » (NEP, p.20). Tandis que vous êtes prié de revenir, plus en 

détails, sur les précautions alors envisagées, au-delà d’une simple discrétion, vous vous cantonnez, sans 
plus de spécificité à vos précédentes déclarations laconiques, développant à peine qu’ « il faut être discret 
et venir tranquillement » (NEP, p.20). Puisque vous dites avoir organisé, et animé, seize réunions pour la 

communauté homosexuelle à Ngaparou, une petite commune où il est judicieux de penser que les 

personnes homosexuelles, ou suspectées de l’être, soient particulièrement scrutées, il serait rationnel 

d’attendre qu’il transparaisse de vos déclarations davantage de précisions et de sentiment de faits vécus, 
et ce compte tenu du contexte propre au Sénégal dans lequel vous officiez alors. Le fait que tel ne soit 

pas le cas ne permet aucunement de rétablir la crédibilité jugée défaillante de vos déclarations vis-à-vis 

des raisons que vous invoquez comme étant à l’origine des problèmes que vous auriez rencontrés dans 
ce pays. 
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En tout état de cause, vos propos en lien avec les personnes qui auraient participé à ces réunions 

ne sont pas plus probants ou consistants. Concernant la personne de [M.F.], que vous placez comme 

étant à l’origine de votre implication aux côtés de personnes homosexuelles à compter du mois de juillet 

2019, force est tout d’abord de remarquer l’attitude invraisemblable que vous lui prêtez. De fait, vous 
avancez que ce dernier se serait livré sur son orientation sexuelle, aussi bien à votre cousin qu’à vous-

même, sans plus de précautions, et ce en dépit de l’aura de votre famille particulièrement marquée par la 
religion. Ainsi, vous dites que [M.F.] vous aurait confié son homosexualité simplement car vous lui auriez 

précisé que vos attributions professionnelles tombaient sous le coup du secret médical (NEP, p.12). Une 

telle imprudence ne serait vraisemblablement pas celle dont ferait preuve une personne effectivement 

homosexuelle au Sénégal, et ce de surcroit vis-à-vis du fils d’un imam (NEP, p.14) dont elle n’avait aucun 
moyen de s’assurer de la bienveillance avérée envers les personnes dont l’orientation sexuelle était 
considérée de façon à ce point malveillante. Dans le même ordre d’idées et bien que vous précisiez que 
[M.] était « un homosexuel mais qui se cache » (NEP, p.12), le CGRA ne parvient pas à s’expliquer les 
raisons qui l’aurait poussé à se rendre à l’une des réunions que vous présidiez, au vu et au su de tous, 
avec un habillement suggestif risquant de trahir, selon vos dires, son orientation sexuelle (NEP, p.11 et 

12). De plus et alors que son homosexualité serait connue de tous à Ngaparou depuis votre départ, vous 

prétendez que [M.] n’aurait aucunement été inquiété de ce fait, tout simplement car il n’aurait pas confirmé 
les rumeurs le visant (NEP, p.20). Compte tenu du contexte sénégalais, il est peu probable que [M.], dont 

l’orientation sexuelle aurait ainsi été divulguée, puisse continuer à vivre sans plus de contraintes au 
Sénégal, et ce d’autant que vous y jugiez pourtant la situation comme étant suffisamment grave de votre 
côté pour y demeurer caché (NEP, p.12) et initier les démarches visant à votre départ pour l’Europe car 
vous étiez simultanément « assimilé à une personne homosexuelle » (NEP, p.3). Outre la manifeste 

incohérence de vos déclarations vis-àvis du climat dans lequel évoluent les personnes homosexuelles au 

sein de votre pays d’origine, ces dernières attestent à nouveau de votre absence d’accointance établie 
avec cette communauté, ou les difficultés qui sont les siennes au Sénégal. Pareille constatation jette 

encore le doute sur la crédibilité des évènements que vous présentez à l’appui de votre demande. 

De manière similaire, vos propos sont tout autant lapidaires et peu concrets lorsqu’il vous est donné de 
revenir sur les autres personnes ayant participé auxdites réunions. Tout d’abord et alors que vous faisiez 
spontanément référence au fait que « certains couples » participaient à ces assemblées (NEP, p.15), 

force est de constater que les renseignements que vous êtes disposé à fournir les concernant sont peu 

significatifs et peu suffisants. Tandis que l’officier de protection vous invite à revenir sur l’un de ces 
couples, vous faites à peine référence à la différence d’âge entre les deux hommes auxquels vous auriez 
exposé « l’intérêt de prendre des moyens de précautions (…) pour être indemne de maladies » et revenez 
sur le fait que l’un d’entre eux refusait d’ « utiliser le préservatif », ce qui faisait souffrir le second partenaire 
(NEP, p.18). Prié de revenir sur d’autres souvenirs que vous auriez gardé de ce couple, vous vous limitez 

au fait que les choses se seraient, par la suite, améliorées entre eux deux et avancez, après une ultime 

relance, que « c’est un couple qui s’épanouit. Qui n’a pas regretté de venir assister à ces informations. La 
peur d’aller vers l’autre posait problème », sans plus de spécificité, ni d’éléments concrets, permettant 
d’attester que vous ayez effectivement été en contact avec eux dans l’intimité de ces réunions. Invité 
ensuite à vous exprimer sur les autres participants, vous vous limitez à des aspects généraux et convenus 

de vos attributions alléguées et n’êtes, de toute évidence, aucunement en mesure d’évoquer ces 
personnes de manière spontanée et concrète : « ce sont des personnes qui sont dans le milieu 

professionnel, ils travaillent, ils font tout. Ce sont des personnes gays, ils venaient après l’intervention de 
[M.], écouter et comprendre ce qu’il se passait derrière. Moi aussi, j’étais ouvert à tout, à leur expliquer 
(…) ce que je connais par rapport aux soins de santé publique et [un] tout petit peu la communauté 

homosexuelle, je faisais des fois des recherches pour leur expliquer, s’ils avaient des problèmes, ils 
pourraient aller vers telle association qui pourrait les aider dans ce sens. Des fois, ce sont des personnes 

qui sont carrément désorientées et désolées de leur situation. Du coup, en ma qualité de soignant, je les 

apaisais et leur faisais comprendre qu’un jour ou l’autre, les choses allaient bien en passer et qu’il fallait 
beaucoup de courage » (NEP, p.17). De même et alors que l’officier de protection vous invite à présenter 
la personne qui vous aurait le plus marqué au cours desdites réunions, vous vous montrez tout aussi 

laconique et vague : « il y a une personne qui m’a marquée parce qu’il vivait dans un quartier populaire, 

Pikine [à Dakar], il aimait toujours aller en boite mais à chaque fois, quand il sortait en boite, il se faisait 

indexer, de temps en temps bousculer dans les boites et qu’il n’avait pas les moyens d’aller, il y a des 
boites de nuit beaucoup plus huppées, que les boites de nuit en banlieue. Malheureusement, le pauvre 

n’avait pas les moyens d’aller dans les boites huppées ou la stigmatisation est moindre. Il pouvait rester 
des mois sans pour autant faire ses activités de loisirs et cela m’a vraiment touché. Vu ses moyens, il 

n’avait pas les moyens de faire d’autre chose » (NEP, p.19). Bien que vous soyez, à deux reprises, relancé 
afin de fournir des souvenirs plus distincts que vous auriez gardé de ce jeune homosexuel, vous revenez 

à peine sur la précarité de sa situation financière et n’êtes, de toute évidence, aucunement à même de 
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fournir des détails permettant d’ancrer dans la réalité la privauté alléguée entre vous et cette personne 
que vous ne nommez d’ailleurs à aucun moment (NEP, p.19). Alors que vous présentez spontanément 

cette personne comme celle vous ayant le plus marqué, argumentant d’ailleurs que sa situation 
personnelle vous aurait « vraiment touché » (NEP, p.19), il n’est en rien cohérent que vous ne soyez pas 
plus en mesure de communiquer davantage de détails la concernant dont ressortirait une impression 

d’intimité entre vous deux. Enfin, force est de souligner le désintérêt manifeste dont vous faites part vis-

à-vis du sort des personnes inquiétées au cours de l’une des réunions que vous auriez animée au mois 

de novembre 2019. Ainsi, vous indiquez n’avoir aucunement eu de leurs nouvelles, ni même cherché à 
en avoir (NEP, p.12). Confronté à pareille attitude de votre part eu égard aux circonstances dans 

lesquelles vous auriez été amené à prendre ainsi soudainement congé de ces individus, vous avancez 

juste que vous vous cachiez et que vous ne vouliez pas être vu, sans plus de détails (NEP, p.12). Pareil 

comportement de votre part ne permet pas de croire en votre proximité alléguée avec ces personnes, 

dont vous n’êtes par ailleurs en mesure de fournir que des renseignements succincts et peu convaincants, 
ce qui jette, une nouvelle fois, le discrédit sur les faits invoqués à la base de votre demande d’asile. 

Au surplus, force est de noter votre faible connaissance du milieu associatif sénégalais lié aux minorités 

sexuelles. Alors que vous prétendez que votre rôle était de faire de la prévention auprès des personnes 

homosexuelles et de leur indiquer vers quelle association se tourner en cas de problèmes (NEP, p.15 et 

17), il apparait que vous n’êtes finalement en mesure de ne citer qu’une association au Sénégal œuvrant 
pour les droits des personnes LGBT, « Prudence Plus » en l’espèce, dont vous citez également le 
fondateur, [D.B.] (NEP, p.17). Confronté au fait que cette association puisse œuvrer, selon vos dires, « 
clairement » en soutien de la communauté LGBT au Sénégal (NEP, p.17), vous faites alors vaguement 

état du fait qu’elle possèderait un « récépissé depuis 2005 » qui lui permettrait d’opérer sans plus de 

contraintes (NEP, p.17). Au regard du contexte sénégalais, il apparait dès lors peu vraisemblable qu’une 
association, notoirement liée à la cause des minorités sexuelles, soit autorisée à agir librement. Pareille 

assomption de votre part, que vous n’étayez d’ailleurs en rien, corrobore à nouveau le manque de 
crédibilité de votre investissement au Sénégal et achève de convaincre le Commissariat général de 

l’absence d’ancrage dans la réalité des évènements que vous invoqués comme étant à l’origine de votre 

départ du Sénégal. 

Aussi, force est de noter le caractère peu probant de vos déclarations en lien avec votre fuite à Tivaoune 

qui confirme encore les conclusions précédemment citées. D’emblée, le CGRA ne peut ignorer le fait que 
vous n’aviez aucunement mentionné à l’Office des étrangers avoir vécu ailleurs qu’à Dakar entre l’année 
2018 et votre départ du Sénégal, soit le 6 octobre 2020 (cf. questionnaire CGRA), ce qui atteste encore 

du manque de crédibilité des faits que vous présentez, au cours de votre entretien personnel, comme 

étant à l’origine de votre départ de la capitale sénégalaise en 2019. Interrogé sur la temporalité de votre 
départ pour Tivaoune, vous indiquez tout d’abord « ne pas connaitre la date par cœur », avant de sortir 
une feuille de vos effets personnels (NEP, p.5). Tandis que l’officier de protection vous demande de 
nouveau des éclaircissements sur la période au cours de laquelle vous auriez vécu à Tivaoune à la suite 

des problèmes que vous dites avoir rencontrés au Sénégal en novembre 2019, vous n’êtes aucunement 
en capacité de vous montrer davantage précis, avançant à peine, après avoir de nouveau parcouru votre 

feuille, que « c’est après le mois de décembre 2019 » (NEP, p.5), sans plus de précisions. Quoi qu’il en 
soit et alors que vous jugiez votre vie en danger au Sénégal à la suite d’une opération de police au cours 
de laquelle vous seriez parvenu à échapper aux forces de l’ordre en novembre 2019 (NEP, p.12, 17 et 
19), il convient de souligner que vous y demeuriez, sans y être inquiétez, jusqu’en octobre 2020 (NEP, 
p.9), et ce bien que vous continuiez pourtant d’exercer au sein du même centre hospitalier (NEP, p.6), de 
telle sorte que l’on peut imaginer que vos proches, s’ils souhaitaient effectivement vous atteindre de 
quelconque manière que ce soit à la même période, auraient été en mesure de vous y inquiéter. De fait, 

le caractère tardif de votre départ atteste à nouveau de l’absence de crainte avérée en votre chef dans 
votre pays d’origine. Etant donné que deux de vos frères avec lesquels vous êtes aujourd'hui en contact 

(NEP, p.8) résidaient, déjà à l’époque, en Belgique (cf. questionnaire CGRA et NEP, p.8 et 9), mais aussi 
eu égard au fait que vous ayez personnellement voyagé en France à deux reprises, en 2018 et 2019, (cf. 

questionnaire CGRA), de telle sorte qu’il est raisonnable de penser que vous connaissiez les procédures 
nécessaires à l’obtention d’un visa Schengen depuis le Sénégal, il n’est en rien cohérent que vous 
demeuriez sciemment au Sénégal, compte tenu des circonstances que vous y invoquez, pendant plus 

d’un an, et ce alors que vous y estimez votre vie menacée par les autorités, comme par votre famille 
(NEP, p.14). Dès lors, de tels constats ne permettent pas plus de restaurer la crédibilité jugée défaillante 

de vos déclarations, pas plus qu’il n’est permis de penser que vous risqueriez d’être inquiété par votre 
famille en cas de retour au Sénégal pour les raisons que vous affirmez. 



  

 

 

CCE X - Page 9 

Dans le même ordre d’idées et alors que vous parvenez à quitter le Sénégal le 6 octobre 2020, pays dans 

lequel vous viviez dans « des conditions difficiles » et dans lequel vous estimiez avoir « des ennuis sur le 

plan pénal » en cas de retour (NEP, p.10), le Commissariat général ne peut faire fi du fait que vous 

attendiez le 12 janvier 2021, soit plus de trois mois après votre arrivée en Europe, pour introduire votre 

demande de protection internationale auprès des autorités belges. Pareille latence, à un moment où le 

caractère légal de votre séjour en Europe n’était garanti que jusqu’au 21 novembre 2020 (cf. dossier 
administratif), n’est de toute évidence pas celle dont une personne craignant effectivement de retourner 
dans son pays d’origine ferait preuve. 

Enfin, il convient également de noter que vos proches n’auraient aucunement été inquiétés à la suite de 

votre départ en lien avec les problèmes que vous dites avoir personnellement rencontrés au Sénégal. En 

dépit des deux relances de l’officier de protection, vous ne faites état d’aucun problème concret qu’aurait 
rencontré votre épouse dans ce pays depuis le mois d’octobre 2020 (NEP, p.8), tandis que vos enfants y 
rencontreraient uniquement des difficultés d’ordre scolaire que vous imputez à votre seule absence (NEP, 
p.9). Pareilles observations, à une période où votre famille au Sénégal vous aurait personnellement dans 

le viseur au regard de votre proximité alléguée avec des personnes homosexuelles (cf. dossier 

administratif, farde verte, doc. n.3), démontrent encore l’absence d’ancrage dans la réalité des problèmes 
que vous invoquez au Sénégal à l’appui de votre demande d’asile. De fait, il n’est pas permis de tenir pour 
avérées les raisons pour lesquelles vous dites avoir été contraint de quitter ce pays, ni d’établir le fait que 
vous pourriez être personnellement inquiété de quelconque manière que ce soit en cas de retour dans 

votre pays d’origine en lien avec votre prétendue proximité de personnes homosexuelles au cours de 
l’année 2019, accointance que le Commissariat général ne tient en rien pour crédible tel que développé 
supra. 

Pour toutes les raisons mentionnées supra et au regard de vos déclarations, vous ne parvenez 

pas à convaincre le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides de la réalité des faits 

invoqués à la base de votre demande, et le CGRA ne tient nullement pour établie la crainte que 

vous dites nourrir vis-à-vis de vos autorités et de votre famille en lien avec votre investissement 

allégué pour la cause des personnes homosexuelles au Sénégal. 

Les documents, autres que ceux déjà mentionnés dans la présente décision, que vous versez à 

l’appui de votre demande de protection internationale ne permettent en rien d’en renverser le sens. 

Votre carte d'identité sénégalaise et votre permis de conduire sénégalais (documents 1 et 2) attestent de 

votre identité, de votre nationalité sénégalaise, du fait que vous soyez inscrit sur les listes électorales dans 

ce pays et que vous soyez titulaire d’un permis de conduire, ce que le Commissariat général ne remet 
aucunement en doute dans sa présente décision. 

Le témoignage dactylographié daté du 20 décembre 2020 et signé par [M.S.], que vous présentez comme 

étant votre frère (document 3) ne dispose manifestement que d’une force probante particulièrement limitée 
dans l’analyse de votre demande de protection internationale. Il convient d’abord de souligner que, par 
son caractère privé, ce témoignage n’offre aucune garantie quant aux circonstances dans lesquelles il a 
été rédigé ou quant à sa sincérité et ne possède qu’une force probante limitée. De surcroît, son auteur 

n’est pas formellement identifié, il peut donc avoir été rédigé par n’importe qui et rien ne garantit sa fiabilité. 
Quoi qu’il en soit, le témoignage de votre frère ne peut, lui non plus, restaurer la crédibilité de vos 
déclarations. 

Le document dactylographié intitulé « Affaire de mœurs » daté du 21 novembre 2019 (document 4) 
reprend certains passages de l’article « Un sidéen se bat avec son oncle qui refuse de faire… un enfant 
à sa femme séropositive » publié dans le journal « Les échos du jour » et dont la coupure de presse est 

reprise dans la vidéo « L’homosexuel, sa femme, le sida et les 2 millions » publiée le 21 novembre 2019 
sur le compte YouTube de Seneweb TV. Toutefois, ledit document, rédigé à partir d’un simple traitement 
de texte, ne dispose que d’une force probante particulièrement limitée dans l’analyse de votre demande, 
dans le sens qu’il n’apporte aucun éclairage supplémentaire sur les faits que vous présentez comme étant 
à l’origine de votre départ du Sénégal que le Commissariat général ne tient aucunement pour établis, pas 

plus qu’il ne permet d’étayer davantage les craintes que vous dites nourrir en cas de retour dans votre 
pays d'origine. 

Le contrat de volontariat au sein de l’asbl Ex-aequo du 13 juillet 2021 et la brochure « Ex Aequo 2021 » 

(documents 5 et 6) attestent de votre engagement au sein de cette structure associative qui vise à 

promouvoir la lutte contre le VIH, la santé sexuelle et mentale au sein de la communauté gay en Belgique 
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francophone. Le simple fait de vous investir dans les activités mises en place par une association visant 

à défendre les droits des personnes LGBT en Belgique ne peut, à lui seul, aucunement renverser les 

conclusions précédemment tirées dans la présente décision. 

L’attestation bénéficiaire entretien individuel de la Maison Arc-en-Ciel de la province du Luxembourg du 

18 janvier 2021, le formulaire d’adhésion à « l’association belge pour les demandeurs d’asile et les 
réfugiés LGBTQI+ » du 12 avril 2021 et l’attestation de fréquentation de la Maison Arc-en-Ciel du Brabant 

wallon du 6 mars 2023 (documents 7, 8 et 9) attestent également de votre engagement au sein de 

structures associatives en lien avec la communauté LGBT en Belgique. Le simple fait de vous investir 

dans des associations belges visant à défendre les droits des personnes LGBT ne peut, à lui seul, 

aucunement renverser les conclusions précédemment tirées dans la présente décision. 

Concernant les notes de votre entretien personnel du 15 mars 2023, nous avons bien pris connaissance 

des remarques et observations que vous avez fait parvenir au CGRA en date du 20 mars 2023. 

Cependant, ces observations ne sont pas de nature à renverser les constats dressés dans la présente 

décision. 

Au vu l’ensemble des arguments développés supra, force est de constater qu’il n’est pas possible 
de conclure en l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la 
Convention de Genève susmentionnée ou d’une risque réel d’encourir des atteintes graves telles 
que mentionnée dans la définition de la protection subsidiaire. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2. La procédure 

2.1. Les faits invoqués 

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante 

confirme pour l’essentiel fonder sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’ils sont 
exposés dans la décision attaquée. 

2.2. Les motifs de la décision entreprise 

La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit de la partie requérante en raison des 

propos peu consistants, vagues et contradictoires du requérant au sujet de sa proximité avec M.F. et de 

son engagement auprès de la communauté LGBT. La partie défenderesse estime que la partie requérante 

n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention 

de Genève) ou d’un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la 

loi du 15 décembre 1980). Enfin, les documents sont jugés inopérants. 

2.3. La requête 

2.3.1. La partie requérante invoque la violation de « l’article 1, A, (2) de la Convention de Genève du 28 
juillet 1951 relative au statut des réfugiés ; [des] articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/6 et 48/7 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers » ainsi 

que du principe général de bonne administration en ce qu’il recouvre le devoir d’analyser le dossier avec 
soin et minutie et de prendre en considération l’ensemble des éléments de celui-ci avant la prise de 

décision ; [du] devoir de motivation, plus précisément [d]es articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, ainsi 

que [de] l’article 62 de la loi du 15.12.1980 ; [de] l’erreur d’appréciation. 

2.3.2. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision entreprise au regard des 

circonstances de faits propres à l’espèce. 

2.3.3. En conclusion, elle demande : « à titre principal, de réformer la décision prise le Commissaire 

Général à son encontre et de lui reconnaître le statut de réfugié ; à titre subsidiaire, de lui accorder le 

statut de protection subsidiaire; à titre encore plus subsidiaire, d’annuler la décision attaquée afin que le 
CGRA procède à des investigations supplémentaires ». 
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2.4. Les documents 

2.4.1. La partie requérante joint à sa requête plusieurs documents qu’elle inventorie comme suit :  

«  […] 

2. Carte professionnelle du requérant ;  

3. Diplôme d’infirmier ;  

4. Attestation de la nomination du requérant en tant que responsable du bloc opératoire ;  

5. Attestation du travail en tant qu’aide-soignant dans un EHPAD ;  

6. Une attestation de travail à l’Hôpital Aristice le Dantec depuis le 7 novembre 2012 ;  

7. Un certificat de complétion de la formation « Prehospital Trauma Life Support » ;  

8. Une attestation de participation à la formation « Gestion Essentielle de la Douleur » ;  

9. Un ordre de mission confirmant le grade et la fonction du requérant, et l’envoyant à l’Institut St Joseph 
Croix Rouge Française à Marseille ;  

10. Attestation de volontariat en Belgique ;  

11. Formulaire d’inscription au projet IntegraSoins + e-mail concernant l’acceptation du requérant dans le 
projet ;  

12. Formation professionnelle au Centre Formation Floreffe ;  

13. Contrat d’employé auprès du pôle hospitalier Jolimont ;  

14. Certificat BLS (« Basic Life Support »);  

15. Site web du projet “Integrasoins”(extrait) ;  

16. Photos de l’association Waar-Wi ;  

17. Radio France, « Les LGBTI au Sénégal, une vie au secret », 11 septembre 2020 ;  

18. Sene.News, « Dakar : La police met fin à une réunion de LGBTQ, plusieurs lesbiennes arrêtées », 27 

mai 2022 ;  

19. Contribution conjointe des organisations identitaires des HSH (ADAMA, AIDES Sénégal, Espoir et 

Prudence) à l’examen périodique universel du Sénégal, Session d’octobre 2013 du Conseil des Droits de 
l’Homme ;  

20. Wikipedia, « Djamil Bangoura » ;  

21. Public Health Post, “Djamil Bangoura”, 3 novembre 2016 ;  

22. Captures d’écran de la recherche Google ;  

23. J. LARMARANGE e.a., « Homosexualité et bisexualité au Sénégal : une réalité multiforme » (extrait) 

;  

24. Correspondance avec le service VFS ;  

25. BBC News Afrique, « Coronavirus : le Sénégal ferme totalement ses frontières aériennes », 19 mars 

2020 ;  

26. La Libre Afrique, « Le Sénégal rouvre ses frontières aériennes », 15 juillet 2020 ». 

2.4.2. La partie requérante dépose une note complémentaire, mise au dossier de la procédure le 8 

novembre 2023 (pièce 10), comprenant les documents suivants : 

« 1. Informations générales sur la situation des LGBTIQ+ au Sénégal et assimilation à la communauté 

homosexuelle, transmises par NANSEN en date du 8 novembre 2023 ; 

2. TF1Info, « Le Sénégal sous le choc après l'exhumation du corps d'un homme, supposé homosexu[e]l, 

1 novembre 2023, https://www.tf1info.fr/international/le-senegal-sous-lechoc-apres-l-exhumation-du-

corps-d-un-homme-suppose-homosexuel-a-kaolack2274847.html ». 

3. Le cadre juridique de l’examen du recours 

3.1. La compétence 
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3.1.1. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaitre des recours contre les décisions 

prises par la Commissaire générale en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et 

du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les 

ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un 
statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au 

contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la directive 2011/95/UE). A ce titre, il doit 

exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif devant une 

juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil de 
l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la 
protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la directive 2013/32/UE). 

3.1.2. A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 
mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, 
les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (Cour de justice de l’Union européenne, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. du 

5 octobre 2004, § 113). 

3.1.3. Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 
1er, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

3.2. La charge de la preuve 

Le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, première phrase, et § 4, de la loi du 15 
décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE, s’il revient, au 
premier chef, au demandeur de protection internationale de fournir les informations nécessaires afin de 

permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire 
général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la demande en coopération avec 

le demandeur d’asile ; pour ce faire, elle doit notamment tenir compte de toutes les informations 
pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de 
la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 
227 du 20 novembre 2017).  

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence 
d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt un 
risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. Enfin, dans les cas où 
un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de ce doute ne 
dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un risque de subir 
des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la 

cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

4.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « [l]e statut de réfugié est accordé 

à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, alinéa 1er, de la Convention de Genève, le terme « réfugié » 
s’applique à toute personne qui « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 

protection de ce pays ; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait 

sa résidence habituelle […], ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 

4.2. En l’occurrence, le Conseil estime que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux et 
qu’elle ne fournit en réalité aucun éclaircissement de nature à établir la crédibilité des faits qu’elle invoque 
et le bienfondé des craintes qu’elle allègue. 
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4.2.1. Quant au profil du requérant : 

Le Conseil constate d’emblée que la fonction d’infirmier du requérant au Sénégal ainsi qu’en Belgique est 

désormais attestée par divers documents annexés à sa requête (requête, annexes 2 à 9, 11 à 15).  

Il observe par ailleurs que le requérant possède des connaissances générales sur l’homosexualité et sa 
répression au Sénégal. Ainsi, le requérant a notamment été en mesure de citer les peines applicables en 

cas de condamnation pour homosexualité (notes de l’entretien personnel du 15 mars 2023, dossier 
administratif, pièce 8, p.19) ainsi que la dénomination d’une association venant en aide à la communauté 
LGBT et le nom de son fondateur (notes de l’entretien personnel du 15 mars 2023, dossier administratif, 
pièce 8, p.17).  

Toutefois, la simple circonstance que le requérant est infirmier et qu’il s’est renseigné sur la situation des 

homosexuels dans son pays ne peut suffire, à elle seule, à établir les faits qu’il invoque à l’appui de sa 
demande de protection internationale. 

Les allégations de la partie requérante selon lesquelles le requérant est une personne bienveillante et 

sensible à la cause des personnes dans le besoin ne permettent pas, elles non plus, d’établir son 
engagement auprès des personne homosexuelles et les problèmes qu’il affirme avoir vécus en raison de 
cet engagement. Les documents déposés par le requérant attestant son engagement au sein de 

l’association Waar-Wi (requête, annexe 16) ainsi que le fait qu’il est aide familial bénévole en Belgique 

(requête, annexe 10), ne permettent pas de renverser le constat qui précède. 

Par conséquent, à la lumière de ce qui précède le Conseil considère que la fonction d’infirmier du 

requérant, ses connaissances au sujet de la communauté LGBT ou encore son investissement pour la 

cause des nécessiteux ne peuvent suffire à établir la réalité des faits qu’il invoque à l’appui de sa demande 
de protection internationale. 

4.2.2. Quant aux réunions que le requérant affirme avoir organisées à destination de la communa té 

LGBT : 

Le Conseil relève tout d’abord le caractère particulièrement lacunaire, peu détaillé et dénué de sentiment 

de vécu des déclarations du requérant au sujet de ces réunions, notamment quant à leur contenu, leurs 

participants ou encore la maison au sein de laquelle elles étaient organisées (notes de l’entretien 
personnel du 15 mars 2023, dossier administratif, pièce 8, p.18 et 19).  

A cet égard, la partie défenderesse se contente pour l’essentiel de réitérer les propos du requérant et 

d’affirmer qu’il a fourni suffisamment de détails, notamment quant à l’organisation concrète des réunions, 

la façon dont il communiquait avec les participants ou encore les précautions qui étaient prises. Elle 

soutient que si la partie défenderesse estimait les réponses du requérant insuffisantes, elle aurait dû lui 

poser davantage de questions. Pour sa part, le Conseil estime que l’instruction a été adéquatement 
menée par la partie défenderesse, l’officier de protection ayant interrogé à suffisance le requérant et lui 
ayant posé des questions d’approfondissement lorsque cela était nécessaire (notes de l’entretien 
personnel du 15 mars 2023, dossier administratif, pièce 8, p.18). De plus,  dans sa requête, la partie 

requérante ne démontre nullement que le requérant aurait été en mesure de fournir plus de précisions si 

davantage de questions lui avaient été posées, de sorte qu’il ne démontre pas qu’une instruction différente 

présente la moindre pertinence en l’espèce.  

Par ailleurs, la partie requérante soutient qu’il ressort des informations générales que des réunions entre 
personnes homosexuelles sont régulièrement organisées au Sénégal. Elle s’appuie notamment sur un 
article de presse annexé à sa requête (requête, annexe 18) pour le démontrer. Le Conseil constate 

toutefois que cet article ne porte nullement référence aux faits déclarés par le requérant. La simple 

circonstance que des réunions de soutien à la communauté LGBT sont organisées au Sénégal, ne permet 

pas d’établir la réalité des faits invoqués par le requérant à l’appui de sa demande d’asile.  

Au vu de ce qui précède, le Conseil estime qu’il n’est pas établi que le requérant a organisé et animé des 
réunions d’information destinées aux personnes homosexuelles au Sénégal. 

4.2.3. Quant aux persécutions que le requérant allègue avoir vécues en raison de l’organisation de 
réunions à l’attention de la communauté LGBT :  

Le Conseil considère tout d’abord que l’organisation et l’animation de réunions d’informations par le 
requérant à destination de la communauté homosexuelle n’étant, comme démontré au point qui précède, 

pas établies, les faits de persécutions qui en seraient la conséquence directe ne peuvent pas l’être 
davantage.  
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Ensuite, le Conseil relève encore les propos incohérents du requérant selon lesquels il a été inquiété et 

assimilé à un homosexuel en raison du fait qu’il était l’organisateur des réunions mais que, de son côté, 

M.F. n’a rencontré aucun problème et n’a pas été inquiété en raison de son orientation sexuelle alors qu’il 
y avait pourtant, selon lui, des rumeurs à ce sujet (notes de l’entretien personnel du 15 mars 2023, dossier 
administratif, pièce 8, p.20 et 21). Les explications de la requête à cet égard, tenant au fait que le requérant 

a été mis à jour lors d’une descente de police alors que M. F. n’était pas présent et que ce dernier a, dès 
lors, pu nier les rumeurs à son sujet ne convainquent nullement. Le Conseil se rallie sur ce point à 

l’appréciation de la partie défenderesse estimant peu vraisemblable que le requérant se retrouve à ce 

point inquiété, alors que M. F., dont l’orientation sexuelle fait l’objet de rumeurs, ne l’est quant à lui pas 
du tout. 

Au surplus, bien que le requérant déclare que la descente de police ayant eu lieu après la tenue de l’une 
de ses réunions a été relayée dans la presse et sur les réseaux sociaux (notes de l’entretien personnel 
du 15 mars 2023, dossier administratif, pièce 8, p.13), il n’apporte toutefois aucun élément objectif de 

nature à étayer ses propos. En effet, aucun des différents articles de presse déposés par le requérant ne 

concerne les faits qu’il relate. S’il ne peut pas être exigé d’un requérant d’apporter des preuves concrètes 
de tout ce qu’il avance, il n’en demeure pas moins qu’en l’espèce, au vu de ses propres déclarations quant 
à la publicité des événements relatés, l’absence de tels éléments probants s’avère peu vraisemblable. 

Partant, le Conseil n’est pas convaincu de la réalité des persécutions que le requérant affirme avoir vécues 

après avoir organisé des réunions d’information pour la communauté LGBT au Sénégal. 

4.2.4. Eu égard au recueil d’articles portant sur la situation des homosexuels au Sénégal (dossier de la 

procédure, pièce 10), le Conseil observe qu’aucun d’entre eux ne porte de référence aux faits déclarés 
par le requérant. De plus, le Conseil rappelle que la simple invocation, de manière générale, de violations 

des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un 

risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur 
de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des 
informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce. 

4.2.5. S’agissant des documents provenant de la maison arc en ciel (dossier administratif, pièce 19, 

documents 7 à 9) et des allégations de la partie requérante selon lesquelles ceux-ci démontrent la volonté 

du requérant de venir en aide à la communauté homosexuelle malgré le danger que cela pouvait 

représenter pour lui, le Conseil constate que de tels documents ne sont pas susceptibles d’étayer 
l’implication du requérant pour la cause des homosexuels au Sénégal et, partant, les problèmes qu’il 
affirme y avoir rencontrés.  

4.2.6. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par la 

Commissaire générale dans la décision entreprise. La partie requérante ne fait valoir aucun argument 

pertinent de nature à invalider cette analyse. 

4.2.7. Par ailleurs, dès lors que le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que la 

partie requérante n’établit pas la réalité des faits qu’elle invoque, ni celle des craintes qu’elle allègue, 
l’application en l’espèce de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 
décembre 1980, selon lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé ou a 

déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de 

telles atteintes est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel 

de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou ces 

atteintes graves ne se reproduiront pas », ne se pose nullement et manque dès lors de toute pertinence. 

4.2.8. Au surplus, le Conseil estime que le bénéfice du doute ne peut pas être accordé à la partie 

requérante. En effet, en application de l’article 48/6, §4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le 
demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres 
», le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : 

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; 

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; 

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». 
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Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont pas remplies et 

qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute. 

4.3. En conclusion, les considérations qui précèdent portent sur des éléments essentiels du récit du 

requérant, sont déterminantes et permettent de conclure à l’absence de crédibilité des faits invoqués ainsi 
que de bienfondé de la crainte de persécution alléguée. Partant, il n’y a pas lieu d’examiner plus avant 
les autres motifs de la décision attaquée relatifs à l’examen de la qualité de réfugié, qui sont surabondants, 
ni les développements de la requête et ses annexes qui s’y rapportent (requête, annexes 17, 19 à 26), 
lesquels sont également surabondants. Un tel examen ne pourrait en effet, en toute hypothèse, pas 

induire une autre conclusion.  

Ainsi, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays et en demeure éloignée par crainte de 
persécution au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève. 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980  

5.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :  

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 
que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine ou, dans le cas d’un apatride, dans le pays dans lequel il 
avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 

2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce 
pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clause d’exclusion visées à l’article 55/4.  

§ 2. Sont considéré[…]s comme atteintes graves :  

a) la peine de mort ou l’exécution ;  

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine ;  

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas 
de conflit armé interne ou international ». 

5.2. La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire sans toutefois invoquer d’autre motif 
que ceux appuyant sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, ni développer d’autres 
arguments.  

5.3. Quant à l’article 48/4, §2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil en conclut que la partie 
requérante fonde sa demande relative à la protection subsidiaire sur les mêmes éléments que ceux 

développés au regard de la reconnaissance de la qualité de réfugié. Dès lors, dans la mesure où il a été 

jugé supra que la crainte de persécution n’était pas fondée, le Conseil estime, sur la base de ces mêmes 
éléments, qu’il n’est pas établi qu’il existe de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son 
pays ou sa région d’origine, la partie requérante courrait un risque réel de subir des atteintes graves visées 
aux dispositions précitées. 

5.4. Quant à l’article 48/4, §2, c, de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante ne fournit aucun 

élément ou argument pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa 
région d’origine puisse s’analyser comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au 
sens de l’article susmentionné, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil 

n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence 
de pareils motifs. 

5.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire à la partie requérante. 

6. La conclusion 

Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre pas 

en quoi la Commissaire générale aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans 

la requête, n’aurait pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou aurait commis une erreur 
d’appréciation. Il estime au contraire que la Commissaire générale a exposé à suffisance les raisons pour 

lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni 
le bien-fondé de la crainte alléguée. 

En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste 
éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il 
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existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque réel 
de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. 

7. La demande d’annulation  

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur la 
demande d’annulation formulée par la partie requérante.  

8. Les dépens 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

Article 3 
 
Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze décembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

A. PIVATO, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE A. PIVATO 

 


